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Conditions générales de vente 

 
 
1.  Préambule  
 
1 .1 .  Paragone Group,  est  une sr l  de droit  belge a  établ i  son s iège soc ia l  au 

39 rue d’Or léans  à  7780 Comines Belg ique.  
 

1 .2 .  n°(s)  entrepr ise  de Paragone Group sr l  :   
BE  0447 660 245  
FR 39 807 666 920 

 
1 .3.  Dans les  présentes  condit ions  générales  de vente,  Paragone Group est  

dénommé par  le  terme « le  vendeur  ».  
 
1 .4 .  La dénominat ion «  Paragone »  est  la  dénominat ion commercia le  de 

Paragone Group sr l .  
 

1 .5 .  Nos entrepôts  ne sont  pas  s i tués  au s iège socia l .  I l s  ne sont  access ib les  
au publ ic  que sur  rendez-vous.  
 

1 .6 .  Si  de manière pr inc ipale  notre mét ier  est  la  prestat ion et  la  créat ion,  i l  
est  poss ib le  qu’occas ionnel lement  Paragone Group vende et/ou loue du 
matér ie l .  
 

1.7. Les  présentes  condit ions  générales  de vente s ’appl iquent  dans  leur  
intégral i té  en cas  de vente,  de prestat ion,  de locat ion,  de créat ion,  de 
consei l ,  d ’expert ise,  de format ion et  de manière g lobale  dans  tous  
secteur  d’act iv i té  de Paragone Group sr l  ;  même s i  ce la  devait  être  
réal isé  à  t i t re  except ionnel  de manière grac ieuse ou part ie l lement  
grac ieuse (exemple :  de mécénat ,  d ’opérat ion commercia le ,  de 
partenar iat  ou de toute autre  ra ison décidée par  Paragone Group sr l ) .  
 

1.8.  I l  est  expressément  convenu entre  les  part ies  que,  pour  quelque moti f  
que ce soit ,  la  langue appl icable  et  fa isant  fo i  sera  exc lus ivement  le  
f rançais .  
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2.  Condit ions  communes à  la  vente,  la  locat ion et  à  la  prestat ion  
 
2.1.  Commandes 

 
2.1.1.  Toute commande fera  l 'objet  d ’une offre  spéci f ique établ ie  par  le  

vendeur,  cette  offre  sera  suiv ie  d 'une val idat ion de commande.  Une 
offre  acceptée par  écr i t  vaut  bon de commande et  accept ion sans  
réserve des  présentes  condit ions  générales  de vente.  
 

2 .1 .2.  Un contrat  de vente,  de locat ion,  de créat ion ou de prestat ion /  
réal isat ion pourra  être  établ i  le  cas  échéant  sans  pour  autant  qu’ i l  
en soit  fa i t  obl igat ion au vendeur.   

 
2 .1 .3.  Dans le  cas  d’une prestat ion i l  pourra  y  avoir  p lus ieurs  part ies  

d ist inctes  (exemple :  créat ion et   réal isat ion) .  Dans  ce cas  préc is ,  
p lus ieurs  factures  d ist inctes  pourront  être  établ ies .  Dans ce cas  les  
modal i tés  de paiement  seront  déf in ies  à  la  commande,  ces  modal i tés  
sauf  st ipulat ion contra ire  acceptée par  le  vendeur .  

 
2 .1 .4.  A défaut  de bon de commande et/ou de contrat ,  une facture d irecte  

pourra  être  établ ie .  Dans  ce dernier  cas  c ’est  la  facture qui  fera  off ice  
de bon de commande et  par  voie  de conséquence de contrat .  

 
2 .1 .5.  Dans le  cas  d’une offre,  d ’une val idat ion de commande,  d ’un bon de 

commande et/ou d’un contrat  et/ou d’une facture les  présentes  
c lauses  et  condit ions  générales  seront  appl icables  sans  réserve.  
 

2.2.  Acceptat ion des  commandes 
 

2.2.1.  Les  pr ises  de commande sont  subordonnées à  l 'acceptat ion et  
l ’adhésion tota le  par  le  c l ient  aux présentes  condit ions,  sous  réserve 
des  c lauses  et  condit ions  part icul ières  de l ’of fre,  de la  va l idat ion de 
commande,  du bon de commande ou fa isant  l 'objet  d 'une convent ion 
écr i te  part icul ière.  Pour  le  surplus  les  présentes  c lauses  et  condit ions  
générales  restent  ent ièrement  appl icables .   
 

2 .2 .2.  Les  présentes  condit ions  générales  s ’appl iquent  à  toutes  les  re lat ions  
contractuel les  conclues  par  le  vendeur avec les  c l ients  et/ou leurs  
ayant  droits .  Les  présentes  condit ions  générales  de vente prévalent  
sur  toutes  condit ions  d’achat  qui  sera ient  émises  par  le  c l ient .  
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2.2.3.  Le c l ient  est  toute personne morale  ou personne phys ique ou 
personne de droit  contractant  avec le  vendeur.  Les  condit ions  des  
t iers  et/  ou des  c l ients  qui  d ivergeraient  des  présentes  condit ions  
générales  de vente sont  sans  va leur  qu’e l les  so ient  ora les  ou écr i tes .  
 

2 .2 .4.  Seul  son accusé de récept ion engage le  vendeur  tant  pour  la  
spéci f icat ion de la  commande que pour  les  condit ions  tar i fa i res  et/ou 
de port .  A  défaut  de remarque opposée par  retour  du courr ier .  
L ’accusé de récept ion emporte l ’adhésion du c l ient .  

 
2 .2 .5.  Les  pr ix  donnés par  nos  commerciaux ne seront  fermes et  déf in i t i fs  

qu'après  conf i rmat ion écr i te  de la  d irect ion de Paragone Group sr l .  
 

2 .2 .6.  Les  pr ix  annoncés  dans  nos  tar i fs  et  devis  sont  donnés à  t i t re  
purement  indicat i f ,  i l s  ne sont  pas  contractuels  et  sont  suscept ib les  
de modif icat ion à  tout  moment sans  préavis  par  la  d i rect ion du 
vendeur.   

 
2 .2 .7.  D’une manière habituel le ,  nos  pr ix  sont  expr imés en Euro (€) .  Pour  

les  pays  hors  de la  CEE,  le  change sera  expr imé au taux du jour  du 
paiement,  tous  f ra is  de change à  charge du payeur.  

 
2 .2 .8.  Tout  produit  ou prestat ion,  re levant  de notre objet  soc ia l ,  ne f igurant  

pas  dans  nos  tar i fs  sera  ca lculé  sur  base d 'une étude spéci f ique.  
 

2 .2 .9.  Sauf  st ipulat ion contra ire  écr i te  du vendeur  et  uniquement de celu i -
c i ,  toute commande doit  être  accompagnée du versement d 'acompte 
d 'au moins  50 % du montant  tota l  de la  commande.  A défaut ,  le  
vendeur  se  réserve le  droit  d 'annuler  la  commande par  courr ier  
recommandé ou par  tout  moyen légal ,  sans  qu’aucune indemnité  de 
quelque nature ne soit  due au c l ient  où à  ses  ayants  droits .  

 
2 .2 .10.  Sauf  st ipulat ion contra ire  écr i te  du vendeur  et  uniquement de celu i -

c i ,  le  so lde sera  de manière générale  payé avant  la  prestat ion et/ou 
la  l ivra ison.   

 
2 .2 .11.  Le vendeur  n’accepte pas  les  chèques,  le  vendeur  n’accepte pas  les  

paiements  en espèce.  Seuls  les  v i rements  bancaires  sur  le  compte 
f inancier  de Paragone Group sr l  sont  acceptés  en paiement.  Ce 
numéro de compte est  indiqué sur  le  document  servant  de commande 
et/ou de facture.  
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2.3.  Annulat ion –  Dédit  

 
2.3.1.  Le vendeur  se  réserve de rés i l ier  sans  indemnité  toute commande,  

dans  un déla i  de quinze jours  à  part i r  de la  date de commande,  
moyennant  lettre  recommandée.  Le  vendeur  ne sera  jamais  obl igé de 
just i f ier  du moti f  de sa  rés i l iat ion.  
 

2 .3 .2.  Le c l ient  peut  annuler  sa  commande sans  devoir  verser  d ’ indemnité  
de dédit  s i  l ’annulat ion interv ient  dans  les  sept  jours  ca lendaires  qui  
su ivent  la  s ignature de la  commande,  cec i  par  lettre  recommandée 
avec accusé de récept ion.  Dans le  cas  préc is  où la  s ignature de la  
commande interv ient  moins  de d ix  jours  avant  l ’exécut ion (ou le  
début  d’exécut ion)  de l ’objet  dudit  bon de commande,  aucune 
rés i l iat ion dans  le  chef  du c l ient  ne sera  acceptée sauf  moyennant  un 
dédit  égal  au montant  de la  facture in i t ia lement  prévue.  

 
2 .3 .3.  Sauf  dans  le  cas  préc isé  à  la  c lause 2.3.2,  dans  tous  les  cas  de f igure,  

une annulat ion dans  le  chef  du c l ient  donne l ieu au paiement  d’une 
indemnité  de rés i l iat ion.  

 
2 .3 .4.  Dans le  cas  et  seulement  dans  le  cas  d’une locat ion et/ou d’une 

prestat ion,  le  c l ient  d isposera du droit  de rés i l ier  le  contrat  jusqu’à  
7  jours  ouvrables  avant  le  début  de la  locat ion et/ou de la  prestat ion 
contre paiement  d’un dédit  d ’annulat ion.  Le  dédit  échoit  au moment 
de l ’annulat ion du pr ix  du contrat .  Lorsque la  rés i l iat ion a  l ieu au 
p lus  tard trente (30)  jours  ouvrables  avant  le  début  de la  locat ion 
et/ou de la  prestat ion,  le  montant  du dédit  s ’é lève à  50 % de la  
facture g lobale.  Pour  la  pér iode entre trente (30)  et  quinze (15)  jours  
avant  la  date prévue,  le  dédit  s ’é lève à  80%.  Passé ce  déla i ,  toute 
annulat ion emporte le  paiement  tota l  de la  facture g lobale  par  le  
c l ient .  Ce montant  tota l  de la  facture sera  minoré des  f ra is  de 
transport  et  de séjours  pour  autant  que ceux-c i  n ’ont  pas  été  
engagés.  La  date d’annulat ion est  la  date de récept ion par  le  vendeur  
de la  lettre  de rés i l iat ion.  Cette  présente c lause,  qui  ne s ’appl ique 
qu’à  la  locat ion et/ou la  prestat ion,  ne sera  jamais  appl icable  à  la  
vente de matér ie l  neuf  ou d’occas ion.  Pour  la  vente de matér ie l  i l  
convient  de se  reporter  aux condit ions  spéci f iques  à  la  vente (3.3.1.  
+  3 .3.2.  +  3 .3.3. ) .  



 

 

 ã Paragone Group srl 7 

Conditions générales de vente √26-1 applicables au 01 mars 2026 
Trente-trois pages indissociables dont deux pages de sommaire. 

 
 

 

2.3.5.  Toute rés i l iat ion dans  le  chef  du c l ient  nécess i te  la  forme écr i te  
recommandée pour  être  va lablement  agréée par  le  vendeur,  et  être  
conforme aux présentes  condit ions.  Le  vendeur  sera  l ibre,  mais  i l  ne 
lu i  en est  pas  fa i t  obl igat ion,  d ’accepter  une autre forme de 
rés i l iat ion,  cec i  reste  à  la  décis ion exc lus ive du vendeur 

 
2.4.  Licences  et  autor isat ions 

 
2.4.1.  La l ivra ison et  l ’ut i l i sat ion des  produits  et/ou matér ie ls  vendus,  loués  

est  subordonnée à  l 'obtent ion des  l icences  Européennes ou extra-
européennes appl icables  à  chaque opérat ion et/ou produit .  Le  c l ient  
s 'engage à  obtenir  toutes  l icences  et/ou autor isat ions  nécessaires  au 
t i t re  des  d i tes  réglementat ions.  
 

2 .4 .2.  La réal isat ion des  prestat ions  et/ou vente est  subordonnée à  
l 'obtent ion d’autor isat ions  l iées  aux lo is  en v igueur  dans  le  pays  où 
auront  l ieu ces  prestat ions.  Le  c l ient  s 'engage à  obtenir  toutes  les  
autor isat ions  nécessaires  au t i t re  des  d i tes  réglementat ions.  
 

2 .4 .3.  Dans tous  les  cas  de f igure,  le  c l ient  s 'engage à  obtenir  toutes  
l icences  et/ou autor isat ion nécessaires  au t i t re  des  d i tes  
réglementat ions.  S i  le  c l ient  n ’obt ient  pas  ces  autor isat ions,  ce lu i -c i  
s ’engage à  en assumer seul  la  tota l i té  de la  responsabi l i té  prat ique 
et  f inancière.  

 
2 .4 .4.  Le c l ient  s ’engage à  prendre connaissance et  à  respecter  tous  les  

textes  appl icables ,  en Europe en général  et  dans  chaque pays  en 
part icul ier  en mat ière d’art i f ices  de d ivert issement  mais  auss i  en 
mat ière d’ut i l i sat ion d’équipements  spéciaux te ls  que lasers ,  
pyrotechnie,  écrans  d’eau,  fumée,  jets  de Co2 etc .  ( l i s te  non 
exhaust ive) .  
 

2.5.  Divers  
 

2.5.1.  Les  condit ions  spéci f iques  l iées  à  la  vente,  la  locat ion et/ou la  
prestat ion se  cumulent  aux condit ions  générales  communes à  la  
vente,  la  locat ion et/ou la  prestat ion sans  déroger  à  ces  dernières.  
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2.5.2.  La responsabi l i té  du vendeur  ne saurait  être  recherchée par  su i te  
d’ inexécut ion de l ivra ison ou de prestat ion,  ou encore en ra ison de 
retard,  s i  l ’un ou l ’autre  de ces  fa i ts  est  provoqué par  une cause 
étrangère qui  ne saurait  être  imputée légalement  au vendeur.   
 

2 .5 .3.  De fa i t  inexécut ion ou retard ne donnera pas  l ieu à  dommages et  
intérêts ,  s i  ce la  ne re lève pas  du chef  du vendeur.  

 
2 .5 .4.  Dans tous  les  cas  de f igure la  responsabi l i té  du vendeur  sera  l imitée 

a  50% montant  de la  prestat ion,  hors  transport  et  f ra is .  
 

2 .5 .5.  En cas  de report  ou d’annulat ion de t i r  d ’art i f ice  et/ou de prestat ions  
pour  des  ra isons  météorologiques  de sécur i té  ou autres ,  par  décis ion 
du c l ient ,  des  autor i tés  ou du chef  de chant ier  mandaté par  le  
vendeur,  le  c l ient  reste  tenu du règlement  de la  facture à  son 
échéance,  majorée des  f ra is  réels  occas ionnés par  le  report  ou 
l ’annulat ion.  

 
2 .5 .6.  Les  art i f ic iers  et/ou responsables  technique de chant ier  mandatés  

par  le  vendeur  restent  maîtres  de la  décis ion d’ interrompre,  
d ’annuler  une prestat ion et/ou même de ne pas  mettre  à  feu les  
p ièces  d’art i f ice  ou de mettre  en œuvre certa ins  ef fets  spéciaux s ’ i l s  
est iment  que la  sécur i té  des  personnes et  des  b iens  est  menacée.  
Ceci  sans  qu’aucune indemnité  n i  préjudice ne puisse être  demandé 
au vendeur  du fa i t  de cette  interrupt ion et/ou annulat ion.   
 

2 .5 .7.  Sauf  dérogat ion expresse acceptée par  le  vendeur  dans  des  
condit ions  part icu l ières ,  le  choix  des  fournisseurs  de prestat ions  
appart ient  au vendeur  ;  le  c l ient  ne saurai t  en conséquence lu i  
imposer  un fournisseur.  
 
 

2.5.8.  Droits  de propriété  intel lectuel le  
 

2.5.8.1.  Le vendeur  et/ou ses  ayants  droits  est  t i tu la i re  de tous  droits  de 
propr iété  inte l lectuel le  et  art ist ique,  tant  moraux que patr imoniaux,  
sur  les  spectac les ,  et  composit ions  pyrotechniques  et  /  ou lasers  qu’ i l  
commercia l i se  et/ou met  en œuvre.  
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2.5.8.2.  L’ut i l i sat ion,  s i  e l le  n ’est  pas  à  t i t re  str ictement  pr ivé,  de toute image 
pr ise  à  l ’occas ion d’un spectac le  (photo,  v idéo,  c inéma ou autres)  est  
soumise à  autor isat ion préalable  du vendeur.  
 

2 .5 .8.3.  Le c l ient  réserve l ’accès  l ibre  et  gratuit  à  toutes  images  pr ises  des  
spectac les  sur  lesquels  interv ient  le  vendeur  pour  le  compte du 
c l ient .  Le  c l ient  autor ise  expressément  le  vendeur  à  ut i l i ser  ces  
images  du fa i t  des  art ic le  2 .5.8.2  et  2 .5.8.3  

 
2 .5.8.4.  La déclarat ion à  toutes  les  soc iétés  d’auteurs ,  les  f ra is  et  taxes  qui  

en découlent ,  a ins i  que tous  les  droits  éventuels  d ‘exécut ion,  de 
reproduct ion,  de d i f fus ion publ ique d’œuvres  musica les  et  
art ist iques  sont  toujours  à  la  charge du c l ient  qui  en assumera la  
responsabi l i té  p le ine et  ent ière.  
 

2.6.  Transport  
 

2.6.1.  D’une manière générale  le  transport  du matér ie l  et/ou du personnel  
a ins i  que les  f ra is  de séjour  du personnel  sont  toujours  à  la  charge 
du c l ient .  
 

2 .6 .2.  D’une manière générales  toutes  les  autor isat ions  ut i les  en vue du 
transport  du matér ie l  et/ou du personnel  sont  administrat ivement  et  
f inancièrement  à  charge du c l ient .  
 

2.7.  Paiement  
 

2.7.1.  Les  termes et  déla is  de paiements  f igurent  sur  l ’of fre  et/ou le  bon de 
commande,  le  contrat  et/ou la  facture.  
 

2 .7 .2.  Toutes  nos  factures  sont  payables ,  sauf  c lause part icul ière  écr i te ,  au 
grand comptant  au s iège soc ia l  du vendeur,  c ’est  à  d ire  par  crédit  sur  
le  compte bancaire  du vendeur.  

 
2 .7 .3.  Le c l ient  s ’engage fermement à  respecter  les  condit ions  de paiement.  

 
2 .7 .4.  Le fa i t  de t i rer  des  tra i tes  ou d 'accepter  en paiement  des  ef fets  de 

commerce n ' impl ique aucune dérogat ion aux présentes  condit ions  
générales ,  et  notamment à  la  c lause pénale  ou à  la  c lause attr ibut ive 
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de jur id ict ion.  I l  en  va  de même s i  le  vendeur  accepte des  termes et  
déla is .  

 
2 .7 .5.  En cas  de retard de paiement  à  l ’échéance,  nos  factures  sont  

product ives  de p le in  droit  et  sans  mise en demeure préalable,  d 'un 
intérêt  de 1,5% mensuels  avec toutefois  un minimum de 800 €,  sans  
que ces  intérêts  nuisent  à  l ’ex ig ib i l i té  de la  dette.  Les  intérêts  
courent  dès  l ’échéance de la  facture jusqu’au paiement  complet .  

 
2 .7 .6.  En outre  et  nonobstant  les  indemnités  de procédures  auxquel les  le  

vendeur  peut  prétendre,  à  défaut  de paiement  à  l 'échéance,  le  
montant  pr inc ipal  de la  facture sera  majoré de 20 % avec un minimum 
de 1  000 €uros,  à  t i t re  de c lause pénale,  après  l 'envoi  d 'une lettre  
recommandée de mise en demeure att i rant  spécia lement  l 'attent ion 
du débiteur  sur  l 'appl icat ion de cette  majorat ion s i  cet  avert issement  
n 'est  pas  suiv i  d 'un paiement  complet  dans  les  huit  jours  ca lendaires.  

 
2 .7 .7.  En cas  d’ intervent ion d’un organisme de recouvrement extér ieur à  

Paragone Group sr l ,  une majorat ion de 15% avec un minimum de 1  
500 €,  sur  la  somme due en pr inc ipal  sera  appl icable  af in  de couvr ir  
les  f ra is  de cet  organisme.  S i  les  f ra is  de cet  organisme dépassent  
cette  somme,  ces  montants  seront  augmentés  jusqu’à  couverture du 
montant  réc lamé par  cet  organisme.  Ceci  sans  préjudice au paiement  
des  intérêts  et  pénal i tés  prévus  dans  les  présentes  condit ions  de 
vente.  

 
2 .7 .8.  Par  paiement  i l  faut  entendre encaissement ef fect i f  par  Paragone 

Group sr l ,  c ’est  à  d ire  crédit  sur  le  compte f inancier  du vendeur.  
 

2 .7 .9.  En cas  de défaut  de paiement  dans  le  chef  du c l ient ,  le  paiement  de 
la  tota l i té  de la  dette  même en cas  de paiements  échelonnés ou 
d i f férés ,  sera i t  immédiatement  ex ig ib le.  S i ,  pour  ce  même c l ient ,  
d ’autres  factures  sont  en cours ,  le  paiement  de cel les-c i  deviendrait  
également  immédiatement ex ig ib le  s i  bon semble au vendeur .   
 

2 .7 .10.  Si  le  c l ient  travai l le  pour  le  compte d’un t iers ,  le  c l ient  autor ise  le  
vendeur  à  avert i r  ce  t iers  huit  jours  après  que la  c lause 2.7.3  soi t  
restée vaine.   
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2.7.11.  Si  la  c lause 2.7.10 est  d ’appl icat ion,  le  c l ient  autor ise  expressément 
dans  ce cas  le  t iers  à  verser  les  sommes qui  sont  dues  par  le  c l ient  
d irectement  au vendeur,  sur  base de la  théor ie  du t iers  détenteur  
sans  que pour  autant  une décis ion de just ice  ne soit  nécessaire.  
 

2.8.  Garantie  bancaire.  
 

2.8.1.  Dans tous  les  cas ,  le  c l ient  s ’obl ige à  fournir  les  garant ies  bancaires  
nécessaires  quant  au paiement  du montant  tota l  de la  commande s i  
le  vendeur  lu i  en fa i t  la  demande.  Cette  demande pourra  être  fa i te  
par  courr ier  s imple,  ou par  mai l .  Un courr ier  remis  en main propre 
est  également  accepté.  La  forme recommandée n’est  pas  ex ig ib le  
dans  ce cas  préc is  mais  pourra  être  ut i l i sée s i  ce la  semble ut i le  au 
vendeur.  
 

2 .8 .2.  Dans le  cas  d’une locat ion de matér ie l ,  s i  le  vendeur  lu i  en fa i t  la  
demande,  le  c l ient  s ’obl ige à  fournir  les  garant ies  bancaires  
nécessaires  quant  au paiement  de l ’ indemnité  prévue aux présentes  
condit ions  générales  de vente pour  le  cas  de non-retour  dans  les  
déla is  impart is  du matér ie l  loué.  Cette  demande pourra  être  fa i te  par  
courr ier  s imple,  ou par  mai l .  Un courr ier  remis  en main propre est  
également  accepté.  La  forme recommandée n’est  pas  ex ig ib le  dans  
ce  cas  préc is  mais  pourra  être  ut i l i sée s i  ce la  semble ut i le  au vendeur.  

 
2 .8 .3.  Dans le  cas  d’une prestat ion,  s i  le  vendeur  lu i  en fa i t  la  demande,  le  

c l ient  s ’obl ige  à  fournir  les  garant ies  bancaires  nécessaires  quant  au 
paiement  de l ’ indemnité  prévue aux présentes  condit ions  générales  
de vente et/ou dans  le  contenu de notre offre  pour  le  cas  de non-
retour  dans  les  déla is  impart is  du matér ie l  ut i l i sé  par  le  vendeur.  
Cette  demande pourra  être  fa i te  par  courr ier  s imple,  ou par  mai l .  Un 
courr ier  remis  en main propre est  également  accepté.  La  forme 
recommandée n’est  pas  ex ig ib le  dans  ce  cas  préc is  mais  pourra  être  
ut i l i sée s i  ce la  semble ut i le  au vendeur.  Cette  présente c lause ne 
s ’appl ique que pour  les  pays  en dehors  de la  CEE.  Cette  c lause 
s ’apparente à  une garant ie  de «  bon retour  du matér ie l  » .  
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2.9.  Force majeure 
 

2.9.1.  La force majeure est  caractér isée par  sa  forme imprévis ib le  et  
i r rés ist ib le .  
 

2 .9 .2.  La société  du vendeur   est  l ibérée de l 'obl igat ion de l ivra ison de 
matér ie l  vendu,  de matér ie l  loué et/ou de réal isat ion de prestat ion 
pour  tous  cas  fortuit  et/ou de force majeure ;  sont  notamment 
considérés  comme tels :  les  fa i ts  de guerre,  actes  de terror isme,  
attentats ,  les  épidémies,  les  pandémies,  les  inondat ions,  les  
incendies ,  les  décis ions  gouvernementales  et  p lus  généralement  les  
phénomènes naturels  empêchant  la  product ion ou la  l ivra ison de la  
commande,  les  grèves  part ie l les  ou tota les ,  y  compris  les  grèves  des  
transports  et  serv ices  postaux.   

 
2 .9 .3.  En cas  de nouvel le  pandémie inconnue,  les  décrets  et  décis ions  

gouvernementales  qui  s ’y  rapporteront  au moment de la  découverte  
seront  appl icables .   

 
2 .9 .4.  Spéci f iquement pour  les  écrans  d’eau et  la  pyrotechnie,  le  vent  est  

const i tut i f  de force majeure.  
 

2 .9 .5.  Même en cas  de force majeure,  le  c l ient  reste  redevable  de la  tota l i té  
du montant  prévu à  la  commande.  I l  incombe au c l ient  de contracter  
une assurance couvrant  ce  genre de r isque.  A défaut ,  le  c l ient  
deviendra son propre assureur.  

 
2 .9 .6.  Concernant  la  COVID-19,  cette  pandémie fa i t  désormais  part ie  du 

paysage depuis  p lus ieurs  années.  De facto cette  pandémie est  connue 
par  le  c l ient  au moment de la  s ignature du bon de commande.   Dès  
lors ,  le  c l ient  ne pourra  se  prévalo ir  d ’un cas  de force majeure en ce 
qui  concerne la  COVID-19.  Toutefois ,  s i  une décis ion 
gouvernementale  et/ou préfectorale  devait  f rapper  d’ interdict ion 
l ’organisat ion de l ’évènement concerné par  le  bon de commande 
et/ou le  contrat  s igné par  le  c l ient ,  le  vendeur  accepte un report  de 
date (à  convenir  entre les  part ies)  sans  f ra is  (hormis  les  f ra is  déjà  
engagés  pour  la  réal isat ion de ce contrat) ,  le  contrat  pourra  donc 
être  reporté sur  une pér iode d’un an.  S i  la  réal isat ion ne devait  pas  
se  fa i re  dans  la  pér iode de 12 mois  qui  su i t  le  report ,  les  c lauses  
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d’ indemnités  (n°  2 .3.1  +  2 .3.2  +  2 .3.3  +  2 .3.4  +  2 .3.5)  pour  annulat ion 
dans  le  chef  du c l ient  reprendraient  de facto leur  appl icat ion.  

 
2 .9 .7.  En cas  de force majeure,  le  c l ient  dégage expressément  le  vendeur  

de toute responsabi l i té .  
 

2.10.  Responsabi l i té  du vendeur.  
 

2.10.1.  Si  la  responsabi l i té  du vendeur  venait  à  être  reconnue au t i t re  d’un 
matér ie l  vendu,  loué ou d’un serv ice  exécuté,  le  montant  maximum 
de dommages et  intérêts  auxquels  i l  pourra i t  être  condamné ne 
saurait  excéder  le  coût  payé par  le  c l ient  pour  le  matér ie l  ou le  
serv ice en quest ion.  
 

2 .10.2.  Les  part ies  conviennent  que les  obl igat ions  du vendeur  sont  des  
obl igat ions  de moyens.  
 

2.11.  Clause attr ibut ive de jur idict ion 
 

2.11.1.  L 'é lect ion de domic i le  est  fa i te  par  le  vendeur  à  son s iège soc ia l .  
 

2 .11.2.  En cas  de l i t ige  à  l ’exécut ion et/ou sur  l ’ interprétat ion des  contrats  
conclu  entre  le  vendeur  et  ses  c l ients ,  les  tr ibunaux de 
l 'arrondissement judic ia i re  dont  dépend le  s iège socia l  du vendeur  
seront  seuls  compétents  pour  y  fa i re  appl icat ion exc lus ive du droit  
belge,  sauf  le  droit  pour  le  vendeur  de c i ter  ses  débiteurs  devant  les  
jur id ict ions  de leur  ressort  terr i tor ia l .  

 
2 .11.3.  Si  l ’une des  présentes  condit ions  s ’avérait  nul le  ou devenait  nul le ,  

ce la  n ’af fectera i t  en r ien la  va l id i té  de toutes  les  autres  présentes  
condit ions.  Dans un te l  cas  les  part ies  s ’obl igent  à  convenir  d ’une 
nouvel le  d ispos i t ion légale  qui  se  rapprochera obl igatoirement  le  
p lus  poss ib le  de la  condit ion devenue nul le .  

 
2 .11.4.  Si  le  vendeur  négl ige de se  prévalo ir  d ’une obl igat ion dans  le  chef  du 

c l ient  découlant  des  présentes  condit ions  générales  de vente,  cec i  
quel le  qu’en soit  la  durée,  ne vaut  pas  renonciat ion à  ladite  
obl igat ion.  
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2.11.5.  Sauf  st ipulat ion légale  contra ire,  les  présentes  condit ions  générales  
de vente et  leurs  conséquences  sont  soumises  au droit  belge.  Leur  
langue de référence est  le  f rançais .  
 

3.  Condit ions  spécif iques à  la  vente  
 
3.1.  Commandes 

 
3.1.1.  Le vendeur  se  réserve le  droit  de modif ier  les  caractér ist iques  de ses  

produits  sans  préavis .  Cela  ne const i tue pas  une quelconque faute 
dans  le  chef  du vendeur.  Le  c l ient  s ’obl ige dans  un te l  cas  à  maintenir  
l ’objet  de sa  commande car  cet  état  de fa i t  n ’est  pas  un moti f  va lable  
d’annulat ion aux sens  des  présentes  condit ions  générales  de vente.  
 

3 .1 .2.  Le vendeur  recommande d'ut i l i ser  expressément  les  dés ignat ions  et  
références  de ses  produits  et  cata logues.  En cas  de l ibel lé  imprécis  
le  vendeur  décl ine toute responsabi l i té  s i  e l le  doit  fa i re  un choix  par  
manque de d isponibi l i té  de l 'acheteur.  Les  f ra is  de retour  en cas  de 
non-conformité sont  à  la  charge de l 'acheteur.  

 
3.2.  Garantie  

 
3.2.1.  Les  condit ions  de garant ie  sont  les  su ivantes  :  

ü  Toute garant ie  est  exc lus ivement une garant ie  donnée par  le  
constructeur.  

ü  La durée de garant ie  est  préc isée sur  la  facture.  
ü  Le constructeur  garant i t  les  apparei ls  vendus dans  des  condit ions  

d 'usure et  d 'entret ien normales  et  expressément  cel les  indiqués  
dans  les  manuels  d 'ut i l i sat ion,  devis ,  of fres ,  contrat  et/ou 
factures.  

ü  Le v ice  apparent  ou les  manques doivent  être  s ignalés  à  la  l ivra ison 
ou,  s i  le  v ice  v ient  à  être  découvert  p lus  tard,  dès  qu' i l  s 'est  
manifesté,  dans  l 'année même de la  l ivra ison.  Ceci  est  va lable  
même pour  une garant ie  dont  la  durée est  supér ieure à  un an.  

ü  L 'acheteur  doit  renvoyer  le  matér ie l  défectueux,  à  ses  f ra is ,  
jusqu'à  l 'endroit  que le  vendeur  lu i  indiquera par  écr i t .  Même s i  le  
vendeur  reconnaît  le  v ice,  les  f ra is  d 'envoi  resteront  à  la  charge 
du c l ient .  Le  matér ie l  réparé ou remplacé gratuitement  et  renvoyé 
à  l 'acheteur  aux fra is  de celu i -c i ,  assurance comprise.  
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ü  Si  l 'examen demandé par  l 'acheteur  ne révèle  pas  les  v ices  cachés  
a l légués,  les  heures  de technic iens,  les  f ra is  de transport  et  p lus  
généralement  les  f ra is  exposés,  seront  mis  à  la  charge de 
l 'acheteur.  
 

3 .2 .2.  Pour  tout  cas  non prévu aux présentes  condit ions  de garant ie ,  les  lo is  
en v igueur  feront  fo i .  
 

3 .2 .3.  Le vendeur  ne saurait  être  tenu responsable  du  non-respect  de cette  
garant ie  par  le  constructeur.  

 
3 .2 .4.  Chaque apparei l  vendu sera  accompagné de son cert i f icat  de garant ie  

dél ivré  par  le  constructeur  ou l ' importateur.  S i  par  un quelconque 
hasard le  cert i f icat  n ’éta i t  pas  dél ivré  avec le  matér ie l ,  l ’acheteur  
devra  impérat ivement  le  réc lamer dans  les  huit  jours  qui  su ivent  la  
l ivra ison,  à  défaut  le  cert i f icat  sera  réputé reçu par  l ’acheteur.   

 
3 .2 .5.  Sauf  st ipulat ion contra ire  sur  le  document fa isant  of f ice  de 

commande et/  ou facture,  la  vente de matér ie l  usagé di t  
«  d ’occas ion »  se  réal ise  toujours  à  l ’exc lus ion de toute garant ie .  
 

3.3.  Annulat ion de commande 
 

3.3.1.  Si  le  c l ient  annule  sa  commande après  le  déla i  prévu à  la  c lause 
2.3.2. ,  ce lu i  sera  tenu de verser  une indemnité  de dédit  égale  au pr ix  
de vente in i t ia lement  prévu diminué de 30 %,  pour  autant  que le  
dédit  surv ienne plus  de trente jours  avant  la  date de l ivra ison.  
 

3 .3 .2.  Si  le  c l ient  annule  sa  commande moins  de trente jours  avant  la  
l ivra ison prévue,  ce lu i  sera  tenu de verser  une indemnité  de dédit  
égale  au pr ix  de vente in i t ia lement  prévu d iminué de 20 %,  pour  
autant  que le  dédit  surv ienne avant  le  départ  de la  l ivra ison du 
matér ie l .  

 
3 .3 .3.  Si  le  dédit  surv ient  après  le  départ  de la  l ivra ison,  aucun dés istement  

ne sera  accepté et  la  tota l i té  du montant  tota l  prévu à  la  commande 
sera  dû même s i  le  c l ient  refusait  la  l ivra ison.  
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3.4.  C.L.U.F.  
 

3.4.1.  Dans le  cas  de la  vente ou de la  dél ivrance d’une l icence d’ut i l i sat ion 
d’un programme informat ique,  outre les  présentes  condit ions  
générales  qui  demeureront  appl icables ,  la  C .L .U.F .  –  l i re  Contrat  
L icence Ut i l i sateur  F inal  –  sera  d’appl icat ion.  
 

3 .4 .2.  La C.L .U.F .  qui  f igure sous  sa  forme informat ique dans  chaque 
programme prévaut  les  présentes  condit ions  générales  de vente qui  
pour  le  surplus  restent  d’appl icat ion.  
 

3.5.  Service  après-vente.  
 

3.5.1.  La haute Technologie  de nos  apparei ls  impose un temps moyen de 
quatre heures  pour  l 'établ issement  d 'une évaluat ion de réparat ion,  
en conséquence,  tout  apparei l  envoyé pour  d iagnost ic  doit  être  
accompagné du paiement  de ces  quatre heures  forfa i ta i res ,  faute de 
paiement  l 'apparei l  sera  renvoyé aux r isques  et  charges  de notre 
c l ient .  Le  montant  de ces  tro is  heures  forfa i ta i res  sera  communiqué 
par  écr i t  au c l ient  à  sa  demande avant  qu’ i l  n ’expédie  le  matér ie l  en 
quest ion.  
 

3 .5 .2.  Après  d iagnost ic  toute réparat ion ne sera  ef fectuée qu'après  retour  
d 'un devis  accepté.  En cas  de refus  de la  réparat ion ou huit  jours  
après  sommation restée vaine,  le  matér ie l  sera  renvoyé aux r isques,  
f ra is  et  charges  de notre c l ient .  

 
3 .5 .3.  Dans tous  les  cas  de f igure les  f ra is  de retour  et  de renvoi  chez  le  

c l ient  sont  à  charge exc lus i f  de celu i -c i .  
 

3.6.  Assistance mise en route 
 

3.6.1.  En cas  de demande expresse de l 'ut i l i sateur,  la  mise en route de nos  
apparei ls  peut  fa i re  l 'objet  d 'une ass istance par  notre  soc iété  qui  
devra  préalablement  l ’avoir  accepté par  écr i t .  
 

3 .6 .2.  L’ass istance mise en route sera  prévue au bon de commande et/ou 
fera  l ’objet  d ’une convent ion écr i te  séparée.  



 

 

 ã Paragone Group srl 17 

Conditions générales de vente √26-1 applicables au 01 mars 2026 
Trente-trois pages indissociables dont deux pages de sommaire. 

 
 

 

3.6.3.  En aucun cas  l ’ass istance mise en route ne sera  l iée à  la  vente du 
produit ,  e l le  ne pourra  donc pas  donner  l ieu à  la  résolut ion de la  
vente et  ce  pour  quelque moti f  que ce soit .  
 

3.7.  Assurances 
 

3.7.1.  Le transfert  de la  détent ion et/ou possess ion entra înant  celu i  des  
r isques,  jusqu'à  la  date de l 'encaissement et  à  compter  de la  
l ivra ison,  l 'acheteur  assume l ’ent ière  responsabi l i té  des  dommages 
que ces  b iens  pourra ient  subir  ou occas ionner  pour  quelque cause 
que ce soit .  L 'acheteur  s 'engage donc à  souscr i re  une assurance dont  
i l  supportera  uni latéra lement  les  charges.  
 

3.8.  Transport  
 

3.8.1.  Toutes  les  marchandises  commandées voyagent  aux r isques  et  pér i l s  
de l 'acheteur  quels  que soient  le  mode de transport  ou les  modal i tés  
du règlement  du pr ix  de  transport .  I l  appart ient  donc à  l 'acheteur  de 
vér i f ier  l 'état  des  col is  à  l 'arr ivée et  de formuler  des  réserves  auprès  
du transporteur.  L 'avar ie  doit  être  cons ignée par  l 'acheteur  sur  la  
lettre  de voiture ou le  bon du transporteur  et  conf i rmée au 
transporteur  par  lettre  recommandée dans un déla i  de 24 heures.  S i  
après  vér i f icat ion fa i te  par  l 'acheteur  un art ic le  est  reconnu 
manquant,  la  réc lamation pour  être  étudiée par  notre  soc iété  devra 
être  envoyée dans  un déla i  de 2  jours  par  lettre  recommandée avec 
accusé de récept ion à  part i r  de la  date de récept ion indiquée sur  le  
bon du transporteur,  sous  peine de forc lus ion.  
 

3.9.  Livraisons 
 

3.9.1.  Les  déla is  de l ivra ison prévus  au contrat  de vente sont  donnés à  t i t re  
indicat i f .  
 

3 .9 .2.  Les  retards  éventuels  ne donnent  aucun droit  à  l 'acheteur  d’annuler  
la  vente,  de refuser  la  marchandise ou de réc lamer des  dommages et  
intérêts  ou d 'appl iquer  des  pénal i tés .   

 
 

3 .9 .3.  Sauf  accord spéci f ique écr i t ,  la  l ivra ison est  toujours  ef fectuée au 
rez-de-chaussée.  
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3.10.  Réserves  de propriété 
 

3.10.1.  I l  est  expressément  convenu entre  les  part ies  qu'en appl icat ion de la  
lo i ,  toutes  les  marchandises  vendues restent  la  propr iété  
insais issable  du vendeur  jusqu’à  complet  paiement  du pr ix  facturé en 
pr inc ipal ,  accessoire,  des  intérêts  et  f ra is .  Le  paiement  s 'entend par  
l 'encaissement ef fect i f  du pr ix  facturé,  c ’est  à  d ire  par  le  crédit  du 
compte f inancier  du vendeur.  
 

3 .10.2.  En cas  de revente l 'acheteur  s 'engage à  prévenir  préalablement  le  
vendeur  et  à  lu i  régler ,  dans  les  24 (v ingt-quatre)  heures  suivant  la  
revente,  la  part ie  du pr ix  restant  due.  Dans  tous  les  cas  de revente 
le  paiement  tota l  vers  Paragone Group sr l  devra  être  ef fectué avant  
transfert  de propr iété  vers  un nouvel  acquéreur.   

 
3.11.  Paiement  

 
3.11.1.  Sauf  condit ions  part icul ières ,  le  pr ix  du matér ie l  vendu sera  

intégralement  payé par  l ’acheteur  à  la  l ivra ison du matér ie l .  
 

3.12.  Réclamation 
 

3.12.1.  Pour  être  recevable,  toute réc lamation re lat ive  tant  aux ventes  
réal isées  qu’aux factures  envoyées au c l ient  par  le  vendeur,  doit  être  
formulée impérat ivement  par  recommandé dans les  huit  jours  su ivant  
la  l ivra ison et/ou l 'envoi  de la  facture.  
 

3 .12.2.  Toute marchandise non contestée dans  les  huit  jours  de sa  dél ivrance 
est  réputée agréée par  l ’acheteur.  

 
3 .12.3.  En cas  de contestat ion,  le  matér ie l  sera  retourné au vendeur,  dans  

son embal lage d’or ig ine,  aux fra is  de l ’acheteur.  
 

3.13.  Clause résolutoire   
 

3.13.1.  En cas  de non-paiement  et/ou de contestat ion de la  part  du c l ient  
et/ou en cas  de v io lat ion de la  c lause de réserve de propr iété,  le  
vendeur  conserve le  droit  d 'arrêter  toute autre  l ivra ison et/ou celu i  
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de considérer  le  ou les  contrats  de vente ou bon de commande 
rés i l iés  de p le in  droit  sans  mise en demeure préalable  pour  le  tout  
ou pour  la  part ie  non encore exécutée.  
 

3 .13.2.  I l  est  expressément  convenu qu'à  défaut  de paiement  à  l 'échéance 
et/ou en cas  de v io lat ion de la  c lause de réserve de propr iété,  la  
vente sera  résolue de p le in  droit  se lon le  bon vouloir  du vendeur  huit  
jours  après  s imple mise en demeure de payer  rappelant  les  termes 
de la  présente c lause et  demeurée infructueuse sans  qu' i l  so i t  
nécessaire  de recour ir  à  une quelconque formal i té  judic ia i re.  Dans  ce 
cas  i l  est  expressément  convenu que les  versements  déjà  ef fectués  
par  l 'acheteur  resteront  acquis  au vendeur  et  ce  sans  préjudice de 
dommages et  intérêts  éventuels .  
 

4.  Condit ions  spécif iques à  la  locat ion 
 
4.1.  Retrait ,  retour  et  matér ie l  loué et  durée de locat ion.  

 
4.1.1.  Le vendeur  ne pourra  être  tenu responsable  des  éventuels  retards  de 

mise à  d isposi t ion du matér ie l  qui  sera ient  dus  à  des  ra isons  
indépendantes  de sa  volonté ou hors  de son contrôle,  te ls  que 
notamment :  acc idents ,  intempéries ,  grèves,  retard dans  le  retour  
des  locat ions  précédentes.  
 

4 .1 .2.  Le bon de sort ie  obl igatoirement  dél ivré  à  chaque sort ie  du matér ie l  
indique la  date du retra i t  a ins i  que la  date de retour  du matér ie l  loué.  
Ce bon de sort ie  déf in i t  également  le  matér ie l  loué.  

 
4 .1 .3.  Le matér ie l  enlevé est  réputé en bon état .  

 
4 .1 .4.  Le c l ient  est  tenu de rest i tuer  le  matér ie l  à  la  date f igurant  sur  le  bon 

de sort ie .  
 

4 .1 .5.  Tout  retard dans  le  retour  du matér ie l  l ivré  doit  être  spéci f ié  par  
écr i t  par  le  c l ient .  

 
4 .1 .6.  Le c l ient  s ’obl ige à  rest i tuer  le  matér ie l  en bon état ,  propre,  sans  

défaut  et  rangé.  
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4.1.7.  Le vendeur  se réserve d 'ef fectuer  un examen détai l lé  du matér ie l  
rest i tué après  sa  récept ion.  La  récept ion sans  remarque ne vaut  pas  
approbat ion de l ' intégral i té  et  de l 'état  de la  marchandise  rest i tuée.  
 

4 .1 .8.  Le c l ient  est  obl igé et  s ’obl ige de vér i f ier  lors  de la  remise que la  
marchandise est  ent ière  et  exempte de v ices  et ,  lorsqu'un défaut  
apparaît ,  de le  s ignaler  immédiatement  au vendeur.  

 
4 .1 .9.  Seul  le  retour  phys ique complet  du matér ie l  dans  les  locaux du 

vendeur const i tue un retour  ef fect i f .  Sur  base de ce retour  ef fect i f ,  
les  éventuel les  charges  addit ionnel les  seront  ca lculées  sur  base de 
tro is  fo is  le  tar i f  journal ier  de la  soc iété  du vendeur  et  ce  par  tranche 
de 24 heures  sans  tenir  compte de facteurs  dégress i fs  de durée.  Ceci  
sans  préjudice des  dommages et  intérêts  qui  pourra ient  être  
réc lamés par  le  vendeur.  

 
4 .1 .10.  La remise d’un bon de retour  ne peut  en aucun cas  va lo ir  pour  

acceptat ion du retour  des  marchandises  s i  ce  n’est  en termes de 
quant i té.  

 
4 .1 .11.  Le c l ient  accorde au vendeur  une pér iode de 4  jours  ouvrables  pour  

tester  le  matér ie l .  
 

4 .1 .12.  Tout  dégât ,  a l térat ion,  sa l i ssure ou modif icat ion occas ionné au 
matér ie l  et/ou à  ses  accessoires  fera  l ’objet  d ’une facturat ion en sus  
de cel le  correspondant  à  l ’of fre  et  dont  le  montant  sera  celu i  
nécessaire,  au coût  du marché en v igueur  au moment du retour  de 
matér ie l ,  à  remettre  le  matér ie l  dans  son état  in i t ia l .  Les  lampes 
cassées,  seront-e l les  facturées  à  75 % de la  va leur  neuve publ ic .  

 
4 .1 .13.  Tout  retard de p lus  de 5  jours  ouvrables  dans  le  retour  du matér ie l  

fera  l ’objet  d ’une facturat ion des  é léments  manquants  au pr ix  de la  
va leur  neuve publ ic  en v igueur  au jour  du retour  prévu des  
marchandises.  En aucun cas  la  facturat ion de matér ie l  n ’annule  
l ’obl igat ion de paiement  de la  facture de locat ion.  

 
4 .1 .14.  Toute prolongat ion de locat ion devra  être  st ipulée au moyen d’un 

écr i t  au moins  24 heures  avant  l ’expirat ion in i t ia le  de la  pér iode de 
locat ion et  fa i re  l ’objet  d ’une acceptat ion écr i te  de la  part  du 
vendeur.   Le  vendeur  a  la  prérogat ive de refuser  la  prolongat ion sans  
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pour autant  que le  c l ient  puisse lu i  en tenir  gr ief  n i  demander  une 
quelconque indemnité.  
 

4.2.  Service  après-vente.  
 

4.2.1.  Le vendeur  fournit  un matér ie l  conforme aux normes en v igueur  et  
vér i f ié  avant  chaque locat ion.  En acceptant  ce  matér ie l ,  le  c l ient  
abandonne tout  recours  en cas  de panne.  En cas  de panne,  seul  le  
vendeur  est  habi l i té  à  ef fectuer  les  réparat ions.  Le  remplacement 
d 'une pièce défectueuse ne peut  donner  l ieu à  rés i l iat ion,  n i  serv ir  
de prétexte à  une act ion en dommage et  intérêts  ou d iminut ion de 
loyer .  
 

4.3.  Assistance mise en route 
 

4.3.1.  Bien que le  c l ient  déclare  maîtr iser  les  techniques nécessaires  à  
l 'explo i tat ion du matér ie l ,  i l  sera  poss ib le  au vendeur  de fournir  une 
ass istance de mise en route du matér ie l  loué,  pour  ce la  un devis  
spéci f ique sera  établ i .  
 

4.4.  Divers  
 

4.4.1.  Le c l ient  déclare maîtr iser  les  techniques  nécessaires  à  l 'explo i tat ion 
du matér ie l  mis  à  sa  d ispos i t ion.  I l  déc lare ut i l i ser  ce lu i -c i  en bon 
père de fami l le  et  l ’ut i l i ser  à  la  dest inat ion pour  laquel le  i l  a  été  
conçu.  
 

4 .4 .2.  La non-ut i l i sat ion du matér ie l  par  le  locata ire  durant  sa  pér iode de 
réservat ion ne pourra  donner  l ieu à  aucun remboursement de la  part  
du vendeur.  

 
4 .4 .3.  Le c l ient  doit  permettre  l 'accès  sur  les  l ieux  de la  manifestat ion où 

se trouve le  matér ie l  loué aux agents  de la  soc iété du vendeur  af in  
d 'y  vei l ler .  I l  n ’est  pas  fa i t  obl igat ion au vendeur  d’exercer  ce  droit  
de v is i te  et  de vér i f icat ion.   
 

4.5.  Assurances 
 

4.5.1.  Le c l ient  assume l ’ent ière responsabi l i té  du matér ie l  dès  sa  pr ise  en 
charge au dépôt  de la  soc iété  du vendeur  et  ce  jusqu’à  la  rest i tut ion 
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complète de celu i -c i .  Le  c l ient  est  tenu de couvr i r  le  matér ie l  loué 
pour  «  tous  r isques  »  sauf  st ipulat ion contra ire  et  écr i te  de la  part  
du loueur.  Cette  pol ice  couvr i ra ,  à  sa  va leur  neuve de remplacement,  
le  matér ie l  contre les  r i sques  de vol ,  vandal isme,  intempéries ,  
émeutes,  destruct ion pour  quelque cause que ce soit ,  en ce compris  
le  cas  de force majeure.  En cas  de s in istre,  le  bai l  ne sera  pas  
suspendu et  gardera tous  ses  ef fets  en attendant  la  réparat ion ou le  
remplacement du matér ie l  s in istré  ou volé.  En cas  de s in istre  ou de 
vol ,  la  ou les  compagnies  verseront  d irectement  au vendeur  les  
indemnités  prévues.  
 

4 .5 .2.  En cas  de s in istre  s i  le  c l ient  souhaite  du matér ie l  de remplacement,  
ce lu i -c i  fera  l ’objet  d ’un autre  contrat  de locat ion.  

 
4 .5 .3.  Le c l ient  supportera  toutes  les  conséquences  dommageables  de 

l 'ut i l i sat ion du matér ie l  loué v is -à-v is  de toutes  «  personnes »  ou 
«  b iens  »  généralement  quelconques,  r ien n 'étant  excepté.  Le  c l ient  
et/ou ses  ayants  droits  renonce expressément à  tout  recours  contre 
le  vendeur  de ce chef  quel le  que soit  la  personne qui  revendique.  

 
4 .5 .4.  Le c l ient  s 'obl ige à  prévenir  immédiatement  le  vendeur  tant  par  

té léphone (quest ion de rapid i té  de l ’ informat ion)  que par  lettre  
recommandée au cas  où tout  ou part ie  du matér ie l  loué sera i t  :  
ü  sa is i  par  un t iers .  Le  c l ient  s 'obl ige également  à  not i f ier  à  la  part ie  

sa is issante que le  matér ie l  touché par  la  sa is ie  appart ient  au 
vendeur   

ü  Impl iqué dans  un acc ident  ayant  provoqué des  dégâts  corporels  ou 
matér ie ls  ou dans une act ion d 'ordre c iv i l  et/ou pénal .  

ü  Réquis i t ionné,  emprunté,  volé  ou subira i t  un dommage pour  une 
cause quelconque.  

L 'obl igat ion de défense en just ice  a ins i  que tous  les  f ra is  qui  en 
résultera ient  seront  à  charge du c l ient .  Toutefois ,  ce lu i -c i  devra  
donner  au vendeur,  dès  sa  demande,  le  nom du propr iéta ire,  du 
créancier  gagiste,  hypothécaire,  pr iv i lég ié  ou chirographaire  af in  que 
toute not i f icat ion d 'usage puisse  être  fa i te .  
 

4.6.  Réserves  de propriété 
 

4.6.1.  Tout  matér ie l  fourni  en locat ion par  le  vendeur  est  ou est  réputé être  
sa  propr iété exc lus ive à  l 'égard du c l ient  sauf  preuve du contra ire.  
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4.7.  Clause résolutoire  

 
4.7.1.  En cas  de non-paiement  ou de contestat ion de la  part  du c l ient ,  le  

vendeur  se  conserve le  droit  de surseoir  et/ou de cesser  toute autre  
locat ion et  ce lu i  de cons idérer  le  ou les  contrats  rés i l iés  de p le in  
droit  sans  mise en demeure préalable  pour  le  tout  ou pour  la  part ie  
non encore exécutée.   
 

4 .7 .2.  Le c l ient  s ’ interdit  de contester  le  droit  au vendeur,  de rés i l ier  le  
contrat  de locat ion pour  cas  de force majeure au cas  où le  c l ient  
r i squerait  d 'endommager  le  matér ie l  loué ou s i  le  c l ient  contrevenait  
aux c lauses  4.4.1  et  4 .4.2.  Cette  rés i l iat ion ne donnera pas  l ieu à  
indemnité  au prof i t  du c l ient .  

 
5.  Condit ions  spécif iques à  la  prestat ion 
 
5.1.  Uti l isat ion du personnel   

 
5.1.1.  A défaut  d’un accord préalable  écr i t  du vendeur,  le  c l ient  ou ses  

représentants  ne peuvent  pas  conf ier  au personnel  employé par  le  
vendeur  une autre  tâche que cel le  pour  laquel le  i l  a  été  mis  à  
d ispos i t ion.  
 

5 .1 .2.  Le c l ient  ne peut  donc pas  demander  une autre manipulat ion et/ou 
ut i l i sat ion de machines,  out i l s ,  véhicules  ou marchandises  que ce qui  
est  prévu dans  la  prestat ion.  

 
5 .1 .3.  En tant  que maître  d’œuvre,  le  c l ient  sera  responsable  de la  sécur i té  

sur  le  s i te  et  vei l lera  à  informer préalablement ,  par  écr i t  le  personnel  
du vendeur,  des  cons ignes  de sécur i té.  

 
5 .1 .4.  En l ’absence de c lause contra ire,  le  pr ix  convenu pour  la  facturat ion 

de prestat ions  est  prévu pour  un travai l  sans  interrupt ion,  sauf  pour  
les  repas.  

 
5 .1 .5.  Si  pour  des  ra isons  non imputables  au vendeur,  le  t ravai l  dépassait  

le  temps prévu dans  le  bon de commande ou l ’of fre,  le  montant  dû 
sera  adapté en conséquence.  
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5.1.6.  En cas  de mise à  d ispos i t ion par  délégat ion de personnel  par  le  
vendeur  au c l ient ,  la  responsabi l i té  c iv i le  sera  ent ièrement  à  charge 
du c l ient .  Le  c l ient  sera  seul  responsable  des  dégâts  ou dommages 
causés  à  des  t iers .  
 

5 .1 .7.  Pour  le  cas  où le  c l ient  sera i t  amené à  fournir  des  art istes  et/ou 
technic iens  au vendeur,  le  c l ient  sera  seul  responsable  c iv i lement  
envers  le  vendeur,  à  charge pour  le  c l ient  de se  retourner  contre le  
ou les  art istes  /  technic iens  responsables .  De facto s i  ces  mêmes 
art istes  et/ou technic iens  fournissent  du matér ie l  technique et/ou 
décor  au vendeur,  le  c l ient  sera  seul  responsable  envers  le  vendeur  
du bon fonct ionnement,  de la  conformité  a ins i  que de la  
compat ib i l i té  avec le  matér ie l  profess ionnel  du vendeur,  cec i  même 
s i  le  matér ie l  est  ut i l i sé  par  le  vendeur,  à  charge pour  le  c l ient  de se  
retourner  contre le  ou les  art istes  /  technic iens  responsables .  
 

5.2.  Uti l isat ion du matér ie l   
 

5.2.1.  Les  matér ie ls  fournis  par  le  vendeur  ne pourront  être  manipulés  ou 
ut i l i sés  que par  des  technic iens  du vendeur  et/ou des  personnes 
qual i f iées  dés ignées  à  cet  ef fet  par  le  vendeur.   
 

5 .2 .2.  Le matér ie l  fourni  par  le  vendeur  est  conforme aux normes 
européennes.  Ce matér ie l  est  approuvé,  le  cas  échéant  s i  nécessaire ,  
par  un organisme de sécur i té  agréé dépendant  du pays  du s iège socia l  
du vendeur.   

 
5 .2 .3.  Pour  le  cas  où un agrément supplémentaire  sera i t  requis  pour  l ’une 

ou l ’autre  ra ison,  les  f ra is  de ce ou de ces  agréments  sera ient  
exc lus ivement à  charge du c l ient  qui  en fera  son af fa i re  personnel le .  

 
5 .2 .4.  Pour  l 'ensemble du matér ie l  mis  en p lace par  le  vendeur,  le  c l ient  

s ’engage a  :  
ü  Employer  le  matér ie l  à  l 'usage pour  lequel  i l  est  dest iné.  
ü  Demander  l ' insta l lat ion de ce matér ie l  dans  des  l ieux  permettant  

sa  bonne conservat ion,  son bon entret ien a ins i  que son bon 
fonct ionnement.  

ü  Ce que le  vendeur  soi t  seul  souverain  pour  l 'acceptat ion des  points  
de l ’art ic le  5 .2.  
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ü  Se conformer aux lo is ,  règlements  et  prescr ipt ions  de sécur i té  en 
v igueur  concernant  la  détent ion et  ut i l i sat ion du matér ie l  fourni  
par  le  vendeur   

ü  Ne pas  déplacer  le  matér ie l ,  n i  en demander  le  déplacement,  n i  
céder  son droit  au bon de commande et/ou contrat ,  en tota l i té  ou 
en part ie ,  n i  prêter  ou louer  ledit  matér ie l  sans  le  consentement  
express  et  écr i t  du vendeur.  

ü  La spéci f ic i té  technologique du matér ie l  fournit  requiert  une 
a l imentat ion é lectr ique stable,  c ’est  pourquoi  le  c l ient  s ’engage à  
fournir  à  l ’endroit  prévu,  indiqué par  Paragone Group sr l ,  une 
tens ion minimale  de 220 volts  et  de 240 volts  maximale  lorsqu’ i l  
s ’ag i t  de monophasé et  une tens ion de 380 volts  minimale  et  de 
400 Volts  maximale  lorsqu’ i l  s ’ag i t  de tr iphasé.  L ’é lectr ic i té  doit  
être  stabi l i sée et  prévue pour  l ’ut i l i sat ion d’équipements  de haute 
technologie.  
 

5 .2 .5.  Le montage est  ef fectué à  l 'emplacement  dés igné par  le  c l ient ,  en 
accord préalable  avec le  vendeur  sur  base d’un repérage technique.  
Cet  emplacement  est  prévu à  la  f iche technique de travai l .  Le  c l ient  
est  présumé avoir  obtenu toutes  les  autor isat ions  nécessaires  pour  
procéder  au «  d i t  »  montage.  Le  c l ient  s ’engage à  avert i r  dans  les  
p lus  brefs  déla is  le  vendeur  pour le  cas  où i l  n ’aurait  pas  obtenu les  
autor isat ions  nécessaires .  
 

5 .2 .6.  La technologie  du matér ie l  ut i l i sé  par  le  vendeur  nécess i te  le  str ict  
respect  des  condit ions  de travai l  et  de sécur i té  prescr i tes  par  ce lu i -
c i .   

 
5 .2 .7.  Concernant  les  lasers  nous répondons à  la  d irect ive européenne 

2006/25/XE du par lement  européen et  du consei l ,  complémentée par  
l ’arrêté f rançais  du 11 décembre 2009 du ministère de l ’ intér ieur ,  de 
l ’outre-mer et  des  col lect iv i tés  terr i tor ia les .  Une copie  de l ’arrêté et  
de la  d irect ive sont  à  la  d ispos i t ion de toute personne sur  s imple 
demande écr i te .  De facto Paragone Group appl ique la  norme « EN 
60825-1 »  

 
5 .2.8.  Pour  les  ef fets  volumétr iques  laser ,  un broui l lard  ou fumée est  

nécessaire  pour  la  bonne v isual isat ion du spectac le.  Paragone Group 
met  en oeuvre les  machines  requises  pour  obtenir  cet  ef fet .  Toutefois  
s i  le  vent  devait  se  lever ,  tourner,  s ’ inverser  et  empêcher  de facto 
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une bonne v isual isat ion,  la  responsabi l i té  du prestata ire  ne saurait  
être  engagée puisqu’ i l  s ’ag i t  d ’un phénomène naturel  non maitr isable  
tant  par  le  c l ient  que par  le  prestata ire.  

 
5 .2 .9.  Dans le  cadre de prestat ions  extér ieures,  le  c l ient  s ’engage à  

l ’ext inct ion de l ’éc la i rage publ ique.  Le  c l ient  a  p le inement 
consc ience de la  nécess i té  de l ’obscur i té  absolue pour  le  bon 
v is ionnage des  ef fets  lasers  et  des  lumières  de spectac le.  En cas  de 
manquement dans  le  chef  du c l ient ,  ce  dernier  ne pourra  exercer  
aucun recours  contre  le  prestata ire.  

 
5 .2 .10.  Concernant  les  murs  d’eau et  écrans  d’eau,  les  fontaines,  ceux-c i  sont  

sens ib les  au vent  et  la  qual i té  de la  project ion peut  en être  af fecté 
sans  que le  c l ient  ne puisse en fa i re  gr ief  au prestata ire,  ce  dernier  
ne maîtr isant  pas  les  é léments  météorologiques.  

 
5 .2 .11.  Les  r ideaux d’eau,  murs  d’eau et  écrans  d’eau,  fontaines,  doivent  

être  ut i l i sés  en eau d i te  «  propre »,  s i  le  p lan d’eau,  le  bass in,  la  
r iv ière,  voire  la  mer  occas ionne une pol lut ion (par  exemple feui l les ,  
vase,  corps  f lottants  –  l i s te  non exhaust ive) ,  le  vendeur  ne saurait  en 
être  tenu responsable  du mauvais  fonct ionnement voire  le  non-
fonct ionnement des  pompes.  La  propreté de l ’eau re lève 
exc lus ivement de la  responsabi l i té  du c l ient .   

 
5.3.  Montage et  démontage du matér ie l  

 
5.3.1.  Le personnel  de montage et  de démontage se  compose de technic iens  

du prestata ire  et ,  le  cas  échéant  de manutent ionnaires  sobres  et  
robustes  mis  grac ieusement  à  la  d ispos i t ion du vendeur  par  le  c l ient .  
 

5 .3 .2.  L 'ensemble de ce personnel  est  p lacé pendant  les  phases  de montage 
et  de démontage sous  la  d i rect ion technique du vendeur,  notamment 
en ce qui  concerne le  respect  des  d ispos i t ions  de sécur i té  et  du Code 
du travai l .  

 
5 .3 .3.  Dans tous  les  cas ,  les  raccordements  é lectr iques  en 380 Volts  

t r iphasés  +  Terre  +  Neutre du matér ie l ,  fournis  par  le  vendeur,  aux 
armoires  d’arr ivées  é lectr iques  ou du groupe é lectrogène,  fournis  
par  le  c l ient ,  seront  ef fectués  par  un personnel  qual i f ié  fourni  par  
ce lu i -c i .  I l  en  va  de même pour  les  débranchements.  
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5.4.  Phase de montage 

 
5.4.1.  La phase de montage débute en même temps que les  opérat ions  de 

déchargement  du matér ie l  des  véhicules  du vendeur.  
 

5 .4 .2.  Les  opérat ions  de montage au sens  du présent  paragraphe sont  
considérées  comme terminées dès  que le  matér ie l  prévu au bon de 
commande et/ou au contrat  et/ou à  la  f iche technique de travai l  aura  
été  p lacé et  monté aux endroits  dés ignés  dans  la  f iche technique de 
travai l .  Tout  déplacement  u l tér ieur  de tout  ou part ie  du matér ie l  
prévu dans  ce présent  contrat  ne re lève donc p lus  de la  phase de 
montage.  

 
5.5.  Phase de démontage 

 
5.5.1.  La phase de démontage débute dès  l ' i ssue de la  phase de prestat ion 

pour  s 'achever  au moment préc is  où le  matér ie l  sera  complètement  
chargé dans les  véhicules  du vendeur.   
 

5.6.  Planning 
 

5.6.1.  Les  dates  et  horaires  des  phases  de montage,  de prestat ion et  de 
démontage seront  prévus  dans  une f iche technique de travai l  et/ou 
dans  l ’of fre  et/ou sur  le  bon de commande et/ou dans  le  contrat .  
 

5.7.  Choix  du matér ie l  
 

5.7.1.  Le choix  de l 'ensemble du matér ie l  prévu au t i t re  de l ’of fre  du 
vendeur  incombe uni latéra lement  au c l ient .  Le  choix  a  été  opéré en 
fonct ion de ses  budgets  et  de ses  dés irs ,  et  proposé par  le  vendeur  
et  approuvé par  le  c l ient .  De ce fa i t  le  c l ient  prend à  sa  charge toutes  
les  dépenses  qui  résultera ient  d 'un matér ie l  inadapté aux prestat ions  
commandées.  
 

5 .7 .2.  I l  en  va  de même pour  une mauvaise  implantat ion du matér ie l ,  les  
l ieux  d ' implantat ion des  matér ie ls  étant  dés ignés  par  le  c l ient .   
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5.8.  Autor isat ions 
 

5.8.1.  L’obtent ion de toutes  les  autor isat ions  administrat ives  re levant  de la  
prestat ion incombe uni latéra lement  au c l ient .  
 

5 .8 .2.  Le c l ient  sera  seul  responsable  à  l 'égard du vendeur.  Tout  recours  
contre  un éventuel  t iers  devra être  fa i t  par  le  c l ient .  

 
5 .8 .3.  Dans tous  les  cas  de f igure,  le  c l ient  s 'acquittera  des  droits  d 'auteur  

(notamment SACEM, SABAM) a ins i  que des  f ra is  d 'organisat ion 
d 'ordre général  de sa  manifestat ion a ins i  que des  f ra is  publ ic i ta i res  
et  de communicat ion.  

 
5 .8 .4.  Le c l ient  se  chargera  de toute déclarat ion et  demande administrat ive 

en temps ut i le .  
 

5 .8 .5.  Si  le  c l ient  n ’a  pas  obtenu toutes  les  autor isat ions  administrat ives  
nécessaires  au bon déroulement  de l ’objet  du présent  contrat ,  ce lu i -
c i  s ’obl ige  à  prévenir  le  vendeur  avant  le  départ  du matér ie l  de ses  
entrepôts .  
 

5.9.  Divers  
 

5.9.1.  Le vendeur  est  engagé par  le  c l ient  sous  la  responsabi l i té  c iv i le  et  
f inancière de celu i -c i .  Ce dernier  et  son représentant  s ignataire  du 
présent  contrat  s ’engagent  sol idairement.  
 

5 .9 .2.  I l  est  interdit  de f i lmer,  radiodi f fuser  ou té lév iser  le  montage,  le  
démontage,  le  personnel  technique,  a ins i  que le  matér ie l  sans  accord 
préalable  et  écr i t  du vendeur.  

 
5 .9 .3.  Les  droits  re lat i fs  au contenu de la  c lause 5.9.2.  et  5 .9.4  feront  

l 'objet  d 'une convent ion séparée.  Dans  le  cas  contra ire,  i l s  restent  
acquis  au vendeur.   

 
5 .9 .4.  Les  c l ients ,  partenaires ,  fournisseurs  sont  tenus de demander  

préalablement  l ’autor isat ion écr i te  de d i f fus ion des  images  et/ou 
photos  pr ises  lors  des  réal isat ions  de Paragone Group.  Dans tous  les  
cas  de la  ment ion «  prestat ion et  créat ion réal isée par  Paragone» 
devra  f igurer  en bonne place sur  les  photos  et/ou v idéo de sorte  que 
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Paragone soit  c la i rement  ident i f ié  et  que cela  ne puisse pas  porter  à  
confus ion (par  exemple en cas  de concurrence) .  

 
5 .9 .5.  Le c l ient  s 'engage à  ce  que les  montages,  prestat ions,  démontages  

a ient  l ieu aux horaires ,  s i tes  et  d ispos i t ions  prévues à  la  commande.  
 

5.10.  Assurances 
 

5.10.1.  En cas  de dégradat ions  (et)  ou de vol  (et)  ou d ' incendie  causés  au 
matér ie l ,  que ce soi t  dans  son ent ièreté ou en part ie ,  par  des  t iers  
(publ ic ,  art istes ,  spectateurs ,  organisateur,  c l ient ,  etc. . )  les  f ra is  de 
remise en état  seront  à  la  charge du c l ient .  Même s ' i l  s 'ag i t  d 'un cas  
«  fortuit  »  ou de «  force majeure ».  I l  en va  de même pour  les  f ra is  
de locat ion d 'un matér ie l  s imi la i re  au matér ie l  dégradé 
(remplacement  temporaire  jusqu'à  réparat ion ou remplacement  
déf in i t i f  de celu i -c i )  af in  de ne pas  porter  préjudice aux engagements  
à  venir  du vendeur.   
 

5 .10.2.  La survei l lance et  le  gardiennage du matér ie l  a ins i  que du s i te  de 
prestat ion incombent  dans  tous  les  cas  de f igure au c l ient .  

 
5 .10.3.  Le c l ient  devra  s 'assurer  contre les  conséquences  de ce qui  précède.  

 
5 .10.4.  Le c l ient  devra  également  s 'assurer  contre les  conséquences  de sa  

responsabi l i té  c iv i le  de te l le  sorte  que son contrat  prévoit  l 'abandon 
de recours  contre le  vendeur.  

 
5 .10.5.  Le c l ient  s 'assurera  contre tous  les  r i sques  encourus par  le  matér ie l  

du vendeur.   
 

5 .10.6.  La ou les  pol ices  d’assurance devront  être  souscr i tes  pour  la  durée 
du présent  contrat  et  ne pas  comporter  de c lause de "  règle  
proport ionnel le  "  et  prévoir  la  délégat ion d’ indemnité  au vendeur  en 
cas  de s in istre.  

 
5 .10.7.  Ce ou ces  contrats  d ’assurance devront  comprendre une c lause 

fa isant  obl igat ion à  la  soc iété d 'assurance de n 'accepter  aucune 
rés i l iat ion ou suspension du fa i t  de l 'organisateur  ou suspendre ou 
rés i l ier  les  ef fets  du ou des  contrats  de son propre chef ,  sans  en avoir  
avert i  préalablement  le  vendeur.   
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5.10.8.  Le c l ient  s 'engage à  produire  la  ou les  pol ices  souscr i tes  sur  s imple 
demande du vendeur.  Une demande verbale  suff i t  à  fa i re  va lo ir  la  
présente c lause.  
 

5 .10.9.  I l  n ’est  pas  fa i t  obl igat ion au vendeur  de demander  le  ou les  contrats  
d ’assurance.  

 
5 .10.10.  Si  le  c l ient  ne rempl i t  pas  les  condit ions  d’assurance st ipulées  dans  

ce  contrat ,  ce lu i -c i  s ’engage à  en avert i r  spontanément le  vendeur  
avant  le  début  de la  pér iode contractuel le .  

 
5 .10.11.  Si  la  ou les  pol ices  d’assurance produites  ne répondent  pas  aux 

condit ions  demandées,  le  vendeur  aura la  faculté  d’assurer  lu i -même 
le  matér ie l  de prestat ion.  Dans  ce cas  le  c l ient  remboursera,  «  au 
grand comptant  » ,  les  pr imes d 'assurance au vendeur.  Néanmoins,  i l  
n ’est  pas  fa i t  obl igat ion au vendeur  d’assurer  le  matér ie l  en cas  de 
défa i l lance du c l ient .  Pour  le  cas  où le  vendeur  n’aurai t  pas  la  
poss ib i l i té  d 'assurer  lu i -même le  r i sque,  le  c l ient  sera  son propre 
assureur  et  en supportera  uni latéra lement  le  r i sque.  

 
5 .10.12.  En cas  de franchise  aux contrats  d ’assurance,  lors  d ’un s in istre,  le  

c l ient  remboursera cel le-c i  au vendeur  dans  les  huit  jours  qui  su ivent  
la  demande du vendeur.   

 
5 .10.13.  Pour  le  cas  où le  c l ient  reste  son propre assureur,  i l  lu i  est  fa i t  

obl igat ion d’apporter  une garant ie  f inancière au  vendeur.  Le  montant  
de cette  garant ie  devra  obl igatoirement  être  déterminée et  apportée 
avant  le  début  des  prestat ions.  

 
5.11.  Transport  

 
5.11.1.  Sauf  st ipulat ion contra ire  dans  l ’of fre  du vendeur,  ce lu i -c i  s ’engage 

à  transporter  le  matér ie l  prévu depuis  ses  entrepôts  jusqu'aux l ieux 
de prestat ions.  
 

5 .11.2.  De manière générale,  le  c l ient  s ’engage à  obtenir  toute autor isat ion 
nécessaire  pour  ce  transport .  
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5.11.3.  Si  une autor isat ion spécia le  est  nécessaire  pour  les  f ins  de semaines  
ou jours  fér iés ,  le  c l ient  se  chargera  de l 'obtent ion de cel le-c i  auprès  
des  autor i tés  compétentes.  Dans le  cas  où cette  autor isat ion ne 
sera i t  pas  fournie  dans  les  déla is  impart is ,  le  présent  contrat  sera  
rés i l ié  de p le in  droit  et  sans  préavis .  L ' indemnité  de rés i l iat ion à  
verser  au vendeur  sera  équivalente à  ce l le  d 'un dédit  normal  dans  le  
chef  du c l ient .  
 

5 .11.4.  Le vendeur  a  la  poss ib i l i té  d ’ef fectuer  des  démarches  aux f ins  d ’a ider  
le  c l ient  dans  l ’obtent ion des  d i tes  autor isat ions  spécia les .  Même 
dans ce cas  de f igure le  c l ient  reste  responsable  uni latéra lement  de 
l ’obtent ion de ces  autor isat ions.  

 
5 .11.5.  Dans tous  las  cas  de f igure les  f ra is  de transport ,  dans  leur  

intégral i té ,  restent  à  charge du c l ient .  
 

5.12.  Sécur ité  
 

5.12.1.  Le c l ient  vei l lera  à  ce  que les  l ieux  de prestat ions  (sa l le ,  scènes,  
t r ibunes etc . . )  a ins i  que les  insta l lat ions  é lectr iques  soient  
conformes aux normes de sécur i té  prévues par  les  lo is  européennes 
et  en part icul ier  par  le  pays  dans  lequel  se  dérouleront  les  
prestat ions.  
 

5 .12.2.  Le matér ie l  insta l lé  par  le  vendeur  est  dest iné à  être  ut i l i sé  dans  des  
condit ions  météorologiques normales,  c 'est  à  d i re  sans  r isque pour  
le  matér ie l ,  le  publ ic ,  le  personnel  technique et  art ist ique.  Le  
vendeur  conserve le  droit  exc lus i f  et  uni latéra l  d ’ordonner  le  
démontage du matér ie l  mis  en p lace par  ce lu i -c i  dès  que cette  
condit ion n 'est  p lus  rempl ie .  

 
5 .12.3.  Si  de manière générale,  les  condit ions  générales  de travai l  ne 

permettent  pas  d 'ef fectuer  une prestat ion sans  r isque pour  le  
matér ie l  et/ou le  personnel ,  le  vendeur  aura le  droit  exc lus i f  et  
uni latéra l  d 'ordonner  le  démontage.  Ceci  n ’exc luant  pas  une 
concertat ion poss ib le  avec le  c l ient,  toutefois  cette  concertat ion 
n’est  pas  obl igatoire.  
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5.12.4.  L 'appréciat ion des  condit ions  de travai l  et  des  condit ions  
météorologiques re lève de la  seule  compétence du vendeur.  Cec i  
sans  que le  c l ient  puisse ex iger  une quelconque indemnité  pour  le  
préjudice f inancier  subit  qui  résultera i t  de cette  décis ion.   
 

5 .12.5.  Toutefois  s i  le  c l ient  devait  ordonner  le  démontage du matér ie l ,  le  
c l ient  sera  néanmoins  tenu de verser  au  vendeur  le  cachet  prévu au 
présent  contrat .  
 

5.13.  Frais  d ivers  et  taxes 
 

5.13.1.  Les  f ra is  de séjour,  d ’une manière générale ,  et  de repas  et  
d ’hébergement,  en part icul ier ,  sont  toujours  à  la  charge du c l ient .  I l  
en va  de même pour  les  taxes  spéci f iques  à  chaque pays  de 
prestat ions  et  les  v isas .  
 

5.14.  Réserves  de propriétés  
 

5.14.1.  Tout  matér ie l  fourni  par  le  vendeur  pour ses  prestat ions  est  ou est  
réputé être  sa  propr iété  exc lus ive à  l 'égard du c l ient ,  sauf  preuve 
contra ire.  
 

5.15.  Réclamation  
 

5.15.1.  Pour  être  recevable,  toute réc lamation re lat ive  tant  aux prestat ions  
ef fectuées  qu’aux factures  envoyées,  doit  être  formulée 
impérat ivement par  recommandé dans  les  huit  jours  su ivant  la  
prestat ion,  ou l 'envoi  de la  facture.  
 

5 .15.2.  Aucune réc lamation n’est  suspensive des  condit ions  de paiement  
prévues  au bon de commande et/ou contrat  et/ou facture.  
 

5 .15.3.  S’ i l  s ’avère amiablement ou jur id iquement  que la  réc lamat ion du 
c l ient  donne l ieu à  une quelconque indemnité  et/ou remboursement,  
ce l le-c i  ou ceux-c i  interv iendront  au p lus  tôt  30 jours  après  
règlement  complet  du paiement  du montant  prévu au bon de 
commande et/ou contrat  et/ou facture.  
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5.16.  Clause résolutoire  
 

5.16.1.  En cas  de non-paiement  et/ou de contestat ion et/ou de non-respect  
des  condit ions  générales  de son chef ,  le  c l ient  autor ise  expressément  
le  vendeur  à  cesser  sur  le  champ toute prestat ion a ins i  qu’à  
considérer  le  ou les  contrats  en v igueur  rés i l iés  de p le in  droit  sans  
mise en demeure préalable  pour  le  tout  ou pour  la  part ie  non encore 
exécutée.  
 

5 .16.2.  Si  en vertu des  présentes  condit ions  générales  de vente,  la  c lause 
5.16.1.  est  d ’appl icat ion,  le  c l ient  renonce à  une quelconque 
indemnisat ion et/ou préjudice et  s ’ interdit  tout  recours  en ce sens.  
Néanmoins  le  c l ient  s ’engage au paiement  du montant  de la  facture,  
lequel  reste  acquis  au vendeur.   
 

6.  Copyright  
 
6 .1 .  La propr iété  tota le  de ces  condit ions  générales  appart ient ,  sans  

restr ict ion aucune à  Paragone Group sr l  
 

6 .2 .  I l  est  interdit  de copier  et  d ’ut i l i ser  tout  ou part ie  de ces  condit ions  
générales  de vente sans  autor isat ion préalable  écr i te  de Paragone Group 
sr l .  
 

6 .3 .  Le c l ient  s ’ interdit  également  de d ivulguer  nos  devis ,  of fres  et  tar i fs .  
Ceux-c i  sont  conf ident ie ls  entre  le  vendeur  et  le  c l ient .  I l  en  va  de même 
pour  les  doss iers  techniques  et  d ivers  documents  échangés  entre les  
part ies .  

 
FIN 
 
 
Les  présentes  condit ions  générales  de vente cont iennent  trente-trois  (33)  
pages  indissociables  dont  deux pages  de sommaire.  
 
E l les  sont  également  d isponibles  sur  le  s i te  internet  :  https://www.paragone.pro 
 
                       

Emai l  :  info@paragone.pro 
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